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UNE GARANTIE
CONVENTIONNELLE
ET OBLIGATOIRE

Les partenaires sociaux de la Convention Collective nationale de travail des entreprises d’accouvage et de
sélection ont décidé de confier à la CAMARCA PRÉVOYANCE, institution du groupe AGRICA et à
la FNMF la gestion de leur nouveau régime de prévoyance, comprenant des garanties incapacité de travail,
invalidité, décès et complémentaire frais de santé.

A partir du 1er juillet 2002, l’affiliation à ces garanties est obligatoire pour les salariés non cadres relevant
de cette convention, comme le précise l’avenant n° 54 du 25 mars 2002.

La gestion pratique de ces garanties est assuré de la façon suivante :
– la Camarca Prévoyance va assurer la gestion des garanties incapacité de travail, invalidité et décès ;
– les mutuelles désignées par la FNMF assureront la gestion de la complémentaire frais de santé

Ce guide est un document rédigé à l’intention des employeurs de manière à leur permettre de prendre
connaissance de ces nouvelles garanties et de leur fonctionnement.
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■■■■ ❚ PRÉSENTATION DES GARANTIES

Le régime de prévoyance mis en place comprend :

• Une garantie Incapacité de Travail
Cette garantie a pour objet d’assurer un complément de prestation à celle versée par le régime de base de
Sécurité sociale en cas d’arrêt de travail pour maladie ou accident de la vie privée ou pour accident 
de travail, de trajet ou maladie professionnelle.

Ainsi, avec le versement des indemnités journalières complémentaires, la rémunération du salarié est
maintenue à hauteur de 100 % de son salaire net (sous déduction des IJ du régime de base brutes de CSG
et de CRDS) à compter du 1er jour d’arrêt en cas d’arrêt consécutif à un accident de travail, de trajet ou
de maladie professionnelle ou du 44e jour d’arrêt en cas d’arrêt consécutif à une maladie ou à un accident
de la vie privée.
Il convient de noter que les IJ complémentaires sont servies brutes de cotisations sociales, de CSG et de
CRDS et doivent donc être déclarées sur l’appel de cotisation MSA au prorata du financement Employeur.

• Une garantie Invalidité
Cette garantie permet de bénéficier, en cas d’invalidité de catégorie 1, 2 ou 3 ou en cas d’attribution d’une
rente accident du travail pour une incapacité au moins égale au tiers, d’une rente complémentaire égale à :
– 60 % du salaire brut du salarié s’il en invalidité de 1re catégorie ou en IPP (incapacité permanente

professionnelle) pour un taux compris entre 33 et 66 % ;
– 80 % du salaire brut du salarié s’il en invalidité de 2e ou de 3e catégorie ou en IPP pour un taux supérieur

à 66 %.

• Une garantie décès
Le risque décès est couvert par trois prestations différentes.
En cas de décès du salarié, il est donc versé :
– un capital décès égal à 100 % de son salaire annuel brut, majoré de 25 % par enfant à charge. 

La majoration est versée à l’enfant bénéficiaire.

– une rente au profit du conjoint survivant composée d’une :
• rente temporaire égale à : 0,37 %* salaire annuel brut* (x-20)
jusqu’à l’obtention de la pension de retraite de réversion
• rente viagère égale à : 0,45 %* salaire annuel brut * (65- x)
x représente l’âge de l’assuré au jour de son décès.

– une rente annuelle d’éducation au profit de chaque enfant à la charge du salarié à la date de son décès.
Son montant est égal à :

• 3 % du plafond annuel de la Sécurité sociale (*) jusqu’au jour de son 10e anniversaire ;
• 5 % du plafond annuel de la Sécurité sociale (*)du jour de son 10e anniversaire jusqu’à celui de son

17e anniversaire ;
• 7 % du plafond annuel de la Sécurité sociale (*) du jour de son 17e anniversaire jusqu’à celui de son

26e s’il poursuit ses études.
Si l’enfant devient orphelin de père et de mère, le montant de cette rente est doublé.

(*) Pour l’année 2002, le plafond annuel de Sécurité sociale s’élève à 28 224 euros.

• Une garantie frais de santé
Cette garantie a pour objet d’assurer au salarié mais aussi, s’il le souhaite, à sa famille des remboursements
complémentaires à ceux effectués par le régime de base de Sécurité sociale. Le régime est composé d’une
garantie minimum obligatoire, et d’un régime optionnel dont la mise en place est laissée, à l’initiative des
entreprises, puis, à défaut d’accord collectif d’entreprise, à celle, individuelle, des salariés.
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❚ TABLEAU DES GARANTIES

Prise en charge mutuelle
Prise en charge

Prestations par la MSA Complément Forfaits
à 100 % et dépassements

* TM
Hospitalisation médicale et chirurgicale (1) Base obligatoire Option
Frais de séjour 80 ou 100 % 20 % ou 0
Honoraires 80 ou 100 % 20 % ou 0 + 70 %
Forfait journalier hospitalier (hors psychiatrie) – Frais réels
Chambre particulière (hors psychiatrie) (2) – 39 €/j
Naissance ou adoption
Prime de maternité (par enfant) (3) – 10 % PMSS
Soins courants
Consultations visites  70 % 30 % + 70 %
(majorations nuit, dimanche, déplacement)
Actes de spécialité (K ou KC) 70 % 30 % + 70 %
Radios 70 % 30 % + 70 %
Auxiliaires médicaux 60 % 40 % + 70 %
Pharmacie vignettes bleues 35 % 65 %
Pharmacie vignettes blanches 65 % 35 %
Analyses 60 % 40 % + 70 %
Transport  65 % 35 %
(ambulances, véhicules sanitaires légers…)
Optique
Monture, Verres, Lentilles acceptées 65 % 35 % + 160 %

+ forfait par année civile par bénéficiaire + 95 €
Lentilles refusées  – 92 €
(par année civile et par bénéficiaire) 
Dentaire
Soins (y compris parodontologie) 70 % 30 % Frais réels
Prothèses acceptées 70 % 30 % + 110 %
Prothèses refusées – + 214 €
(par année civile par bénéficiaire) (4)

Orthodontie acceptée 100 % + 60 %
Orthodontie refusée – + 397 €

(par année civile par bénéficiaire) (4)

Divers
Autres prothèses, appareillages 65 % 35 % + 70 %
et accessoires médicaux
prothèses auditives (acceptées) 65 % 35 % + 160 %
Cure thermale libre (5) 65 ou 70 % 35 ou 30 %

* TM = Ticket modérateur

* Conditions générales de prise en charge
– Les remboursements sont limités aux frais réels et sous réserve de prise en charge par le régime obligatoire (sauf mention contraire).
– Les pourcentages indiqués s’appliquent au tarif de responsabilité de la Sécurité sociale.
– Pour les praticiens non conventionnés, le remboursement est effectué comme s’ils étaient conventionnés.

(1) Hospitalisation
Les remboursements sont exclus pour les séjours suivants :
– les longs séjours en maison de cure médicale et de retraite pour personnes âgées.
Pour les séjours en psychiatrie, seul le ticket modérateur est pris en charge (frais de séjours, honoraires).
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(2) Chambre particulière : maximum 30 jours
(3) Prime de maternité
La prime de maternité est versée notamment sous réserve de l’inscription de la mère (ou conjoint) au moins 6 mois avant la naissance.
N.B. : le versement est effectué sans délai au salarié actif ainsi qu’au conjoint ayant adhéré concomitamment. Si le conjoint a adhéré postérieurement,
celui-ci doit être inscrit depuis 6 mois pour être également bénéficiaire de la prime naissance.
(4) Non pris en charge par le régime obligatoire MSA
(5) Cure thermale : hors frais d’hébergement et de transport

❚ PRISE D’EFFET DE LA GARANTIE
Après les formalités d’adhésion effectuées par l’entreprise et à compter de cette date d’adhésion :
Pour tout salarié titulaire d’un contrat de travail au 1er juillet 2002 (1) et pour tout ayant droit ayant adhéré
concomitamment ou non, la prise en charge des frais médicaux est immédiate.
(1) l’adhésion, étant obligatoire pour tout salarié non cadre ayant plus de 3 mois d’ancienneté et ne pouvant être refusée à la demande des salariés
ayant moins de 3 mois d’ancienneté, dans les mêmes conditions de garanties.

Pour tout salarié embauché postérieurement au 1er juillet 2002 et ses ayants droit, en cas d’adhésion
concomitante ou non des ayants droit, la prise en charge des frais médicaux est immédiate après 3 mois
d’ancienneté (2).
(2) ou bien avant 3 mois de présence si le salarié a fait part de son souhait d’adhérer avant l’obligation qui lui en est faite après 3 mois
d’ancienneté.

IMPORTANT : toute radiation de l’option est définitive, sauf modification de situation de famille ou
changement d’employeur.

❚ GESTION DES GARANTIES   
La gestion pratique des garanties va être assurée de la manière suivante :
– la Camarca Prévoyance va assurer la gestion des garanties incapacité de travail, invalidité et décès ;
– les mutuelles désignées assureront la gestion de la complémentaire frais de santé.

1. Circuit de gestion des garanties incapacité de travail, invalidité et décès
Afin de vous assurer un service simple et efficace, Camarca Prévoyance confie le soin à votre caisse de
Mutualité Sociale Agricole d’effectuer :
– l’appel des cotisations des garanties incapacité de travail, invalidité et décès à trimestre échu et ce, conjointement
à l’appel des cotisations du régime de base.
Ainsi, pour chaque garantie, cet appel de cotisation indique pour chacun de vos salariés le montant de la
cotisation globalement due.
Pour tout problème concernant l’appel de cotisations, veuillez adresser un courrier à la MSA ou téléphoner
à votre correspondant habituel.

– le versement des prestations de la garantie incapacité de travail conjointement aux indemnités
journalières MSA, sans aucune autre formalité que la déclaration légale de l’arrêt de travail à la MSA.
Les prestations invalidité et décès sont quant à elles payées directement des services parisiens de Camarca
Prévoyance.
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2. Circuit de gestion de la garantie frais de santé
– l’appel des cotisations du régime de base obligatoire est effectué trimestriellement à terme échu auprès
de l’entreprise (la part salariale de la cotisation est directement précomptée par l’employeur qui la reverse
en même temps que la part patronale).
– l’appel de la cotisation du régime optionnel est soit traitée de manière identique au régime obligatoire
ou bien par prélèvement automatique sur compte bancaire du salarié (dans ce dernier cas un relevé d’identité
bancaire – RIB – du salarié devra être fourni). Par ailleurs dans tous les cas où l’entreprise ne gère pas la
situation de famille le RIB du salarié est fourni afin d’effectuer le règlement par prélèvement automatique.
– le système de télétransmission avec la Mutualité Sociale Agricole, dispense de l’envoi de documents
auprès de la Mutuelle FNMF ; dans la majorité des cas la mutuelle FNMF effectuera directement les
remboursements à partir des informations transmises par la MSA. Cependant, pour certains actes le salarié
doit fournir à la mutuelle une facture (dentiste, optique…).
– une carte de tiers-payant est attribuée à chaque salarié ; celle-ci le dispense du paiement pharmaceu-
tique au minimum. Dans le cadre des réalisations sanitaires et sociales mutualistes celle-ci le dispense
d’effectuer le paiement, dans la limite des prestations garanties par le régime complémentaire Santé.

Qui est couvert ? 
Les salariés non cadres qui relèvent de la convention collective nationale des salariés des entreprises
d’accouvage et de sélection doivent être affiliés.
Pour bénéficier des garanties, ils doivent par ailleurs remplir d’autres conditions qui diffèrent selon les garan-
ties, comme explicité ci-dessous.

• En matière d’incapacité de travail
Dès l’embauche, tous les salariés cotisent à la garantie incapacité de travail dont le bénéfice est par ailleurs
soumis à une condition d’ancienneté du salarié dans l’entreprise de trois mois continus.

• En matière d’invalidité et de décès
Tous les salariés non cadres bénéficient des prestations et cotisent dès l’embauche.

• En matière de frais de santé
Pour cette garantie, sont couverts obligatoirement les salariés qui justifient de 3 mois d’ancienneté sans
pouvoir toutefois s’opposer à l’adhésion des salariés ayant une ancienneté moindre, et ce dans les mêmes
conditions.

Peuvent être également couverts, à titre facultatif et en qualité d’ayants droit :
– le conjoint (1), concubin (1) ou contractant d’un pacte civil de solidarité
– les enfants à charge au sens fiscal et jusqu’à la date de leur 26e anniversaire en cas de poursuite des études.

(1) Définitions :
conjoint : époux ou épouse du salarié non divorcé(e) par un jugement définitif.
concubin : personne vivant en concubinage notoire justifiant de deux ans de vie commune.

Vous voudrez bien noter que le régime prenant effet au 1er juillet 2002, ne seront versées des prestations
incapacité de travail, décès et santé que pour les arrêts de travail, les décès et les frais de soins survenus à
compter du 1er juillet 2002.
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Quelles cotisations ?       
Comment est financé le régime ?
Le financement de toutes les garanties est assuré conjointement par l’employeur et par le salarié.

Les garanties de prévoyance sont financées à hauteur de 50 % par l’employeur et 50 % par le salarié (1).

Le financement de la garantie frais de santé est assuré de la manière suivante :
• Régime de base :
Pour les salariés adhérant à titre obligatoire, la cotisation afférente à la couverture est répartie à hauteur
de 30 % minimum à charge de l’employeur et 70 % maximum à charge du salarié (1).
Pour les adhérents à titre facultatif en tant qu’ex-salariés ou ayants droit du salarié en activité, ou ayants
droit du salarié décédé, s’ils choisissent d’adhérer, la cotisation est intégralement à leur charge.

• Régime complémentaire optionnel :
A défaut d’accord spécifique à l’entreprise, la cotisation des salariés au régime optionnel est intégralement
à leur charge.
Pour les adhérents à titre facultatif en tant qu’ex-salariés ou ayants droit du salarié en activité, ou ayant
droit du salarié décédé, s’ils choisissent d’adhérer, la cotisation est intégralement à leur charge.

Nota : dans tous les cas, l’adhésion à l’option s’appliquera aux mêmes bénéficiaires que ceux inscrits au
régime de base.

(1) Cette répartition correspond au minimum prévu dans la convention collective. Juridiquement, il est possible, pour votre entreprise, de
prendre en charge un pourcentage plus élevé.

Quel est la montant des cotisations ?
Les cotisations de prévoyance sont assises sur les salaires brut des salariés et correspondent à :

Cotisation globale prévoyance 1,95 %

Garantie Incapacité 0,87 %de Travail
Garantie Invalidité 0,30 %

Garantie décès 0,78 %(capital et rentes)

Tableaux récapitulatifs des cotisations - régime obligatoire et régime optionnel

1. Salariés en activité et leurs ayants-droit

Régime obligatoire Option

En % En euros En % En euros
Type de tarifs du PMSS (*) au 1er janv. 02 du PMSS (*) au 1er janv. 02

par mois par mois

Régime général par adulte 0,77 % 18,11 € 0,20 % 4,70 €
Régime général par enfant

0,52 % 12,23 € 0,12 % 2,82 €
(gratuité à partir du 3e enfant à charge)
Régime local Alsace-Moselle par adulte 0,46 % 10,82 € 0,20 % 4,70 €
Régime local Alsace-Moselle par enfant

0,31 % 7,29 € 0,12 % 2,82 €
(gratuité à partir du 3e enfant à charge)

(*) Plafond mensuel de la Sécurité sociale au 1er janvier 2002 : 2 352 €
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2. Ex-salariés en activité et leurs ayants-droit

Régime général
Régime obligatoire Option

En % En euros En % En euros
Type de tarifs du PMSS (*) au 1er janv. 02 du PMSS (*) au 1er janv. 02

par mois par mois

Régime général Retraités
(ex-salariés ou conjoint d’un ex-salarié, 1,15 % 27,05 € 0,30 % 7,06 €
lui-même retraité ou non)
Régime général Ex-salarié

1 % 23,52 € 0,24 % 5,64 €
non retraités
Régime général Ex-salarié licencié
pour inaptitude (et/ou bénéficiaire

1 % 23,52 € 0,24 % 5,64 €
d’une rente d’invalidité permanente
professionnelle d’un taux > à 33 %)
Régime général Bénéficiaires 1 % 23,52 € 0,24 % 5,64 €
d’un salarié décédé
Régime général Tarif enfant 

0,55 % 12,94 € 0,13 % 3,06 €
(gratuité à partir du 3e enfant)

(*) Plafond mensuel de la Sécurité sociale au 1er janvier 2002 : 2 352 €

Régime Alsace-Moselle
Régime obligatoire Option

En % En euros En % En euros
Type de tarifs du PMSS (*) au 1er janv. 02 du PMSS (*) au 1er janv. 02

par mois par mois

Régime local Alsace-Moselle Retraités
(ex-salariés ou conjoint d’un ex-salarié, 0,69 % 16,23 € 0,30 % 7,06 €
lui-même retraité ou non)
Régime local Alsace-Moselle

0,60 % 14,11 € 0,24 % 5,64 €
Ex-salarié non retraité
Régime local Alsace-Moselle 
Ex-salarié licencié pour inaptitude 
(et/ou bénéficiaire d’une rente 0,60 % 14,11 € 0,24 % 5,64 €
d’invalidité permanente professionnelle
d’un taux supérieur à 33 %)
Régime local Alsace-Moselle

0,60 % 14,11 € 0,24 % 5,64 €
Bénéficiaires d’un salarié décédé
Régime local Alsace-Moselle 
Tarif enfant 0,33 % 7,76 € 0,13 % 3,06 €
(gratuité à partir du 3e enfant)

(*) Plafond mensuel de la Sécurité sociale au 1er janvier 2002 : 2 352 €
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Comment nous déclarer les entrées et les sorties de votre personnel ?     
Pour les garanties de Prévoyance : Incapacité de travail, invalidité, décès
C’est auprès de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole que vous devez déclarer les entrées et les sorties
de votre personnel.
Pour radier un salarié, il suffit de déclarer auprès de la MSA, par fax ou par courrier :
– le nom et le prénom du salarié concerné ;
– son numéro de Sécurité sociale et ceci, dès le jour de son départ.

Pour la garantie complémentaire frais de santé
C’est auprès de la Mutuelle FNMF que vous devez déclarer les entrées et les sorties de votre personnel
dans les mêmes conditions d’information.

❚ MODIFICATION DE LA SITUATION FAMILIALE
L’état civil a évolué : mariage, naissance, décès, concubinage… Il faut en informer la mutuelle en joignant
les pièces justificatives dans un délai de trois mois suivant l’événement, 2 mois pour une naissance.

❚ MODIFICATION DE LA SITUATION ADMINISTRATIVE
Tout changement relatif à la gestion d’un dossier (changement d’adresse, de banque…) doit être signalé
le plus rapidement possible à la mutuelle.

Fiche de paye  
Pour chaque garantie, vous devez prélever la part de la cotisation due par le salarié, en l’indiquant sur son
bulletin de salaire.

Statut social et fiscal des garanties       
Statut fiscal et social des cotisations
Les cotisations servant à financer des couvertures de prévoyance complémentaire bénéficient d’un statut
fiscal et social avantageux.
Ainsi, pour toutes les garanties mises en place, concernant l’entreprise la part employeur de financement
des cotisations est déductible du chiffre d’affaire de celle-ci. Pour le salarié la part employeur et la part
salariale ne sont pas réintégrées dans le revenu net imposable.

Les cotisations sont aussi exclues de l’assiette des cotisations de Sécurité sociale et conventionnelles.

En revanche, la part des cotisations prises en charge par l’employeur entre dans l’assiette de la CSG et de
CRDS. Elle doit donc être intégrée à l’assiette soumise à la CRDS et CSG payable par le salarié.

Ainsi le calcul de la CSG est le suivant :
7,5 % de 95 % de la part patronale de la cotisation

Le calcul de la CRDS est le suivant :
0,5 % de 95 % de la part patronale de la cotisation

Enfin, la part des cotisations patronales destinée à financer les garanties de Prévoyance et Santé complémentaires
est soumise au paiement de la taxe de prévoyance de 8 % instaurée en 1996. Cette taxe est à la charge des
entreprises occupant plus de 9 salariés
La cotisation finançant la garantie maintien de salaire est exonérée de cette taxe.

Décès, Invalidité et santé : 8 % de la part patronale de la cotisation

Cette part de cotisation est à déclarer auprès de la MSA.
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Statut fiscal et social des prestations
Exception faite des remboursements de la garantie frais de santé et des capitaux décès, toutes les prestations
sont soumises à l’impôt sur le revenu.

En revanche, seules sont soumises à cotisations de Sécurité sociale les indemnités journalières complémentaires
versées dans le cadre de la garantie incapacité de travail et tant que dure le contrat de travail.
En effet, les indemnités journalières correspondant à la part patronale de financement de la garantie
incapacité de travail temporaire sont considérées comme ayant le caractère d’un salaire. Cette part des
indemnités journalières est donc soumise à toutes les cotisations légales et conventionnelles.

Les indemnités journalières complémentaires qui vont être versées seront servies brutes.

Lors de la déclaration des salaires, il vous appartient de déclarer le montant des indemnités journalières
complémentaires versées au salarié au prorata du financement employeur de la cotisation incapacité de
travail afin de pouvoir calculer les charges sociales, la CSG et la CRDS.

• Exemple
Monsieur Dupond est en arrêt de travail et a perçu, pour le mois de juillet 2002, 700 euros d’indemnités
journalières complémentaires.

L’entreprise de Monsieur Dupond applique stricto sensu la répartition de la cotisation prévu dans l’accord
et prend donc à sa charge la moitié de la cotisation incapacité de travail.
Dans la déclaration de main d’œuvre, l’employeur doit donc déclarer les indemnités journalières
complémentaires à hauteur de 50 % du montant réglé, soit dans notre exemple :

Montant à déclarer = 700 euros x 50 % = 350 euros


